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 I. Introduction 
 

 

1. Le Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires a 

examiné une version préliminaire de l’état présenté par le Secrétaire général 

(A/C.5/77/15) conformément à l’article 153 du Règlement intérieur de l’Assemblée 

générale, où sont exposées les incidences sur le budget-programme du projet de 

résolution A/C.1/77/L.71/Rev.1, intitulé « Mesures de transparence et de confiance 

relatives aux activités spatiales ». Des représentants du Secrétaire général lui ont 

fourni des renseignements supplémentaires et des éclaircissements avant de lui faire 

parvenir des réponses écrites le 30 novembre 2022.  

2. Il est indiqué dans l’état présenté par le Secrétaire général que, au paragraphe  11 

du projet de résolution A/C.1/77/L.71/Rev.1, l’Assemblée générale prie le Secrétaire 

général de solliciter les vues et les propositions des États Membres sur l’application 

des mesures de transparence et de confiance dans l’espace conformément aux 

dispositions du rapport du Groupe d’experts gouvernementaux sur les mesures de 

transparence et de confiance relatives aux activités spatiales de 2013, et de lui 

présenter, à sa soixante-dix-huitième session, un rapport de fond assorti d’une annexe 

contenant ces vues, dans la perspective de futurs débats entre les États Membres.  
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 II. Ressources à prévoir 
 

 

3. Dans l’état qu’il a présenté, le Secrétaire général donne des informations sur  : 

a) le rapport entre le mandat énoncé dans le projet de résolution et le projet de budget -

programme pour 2023 (A/C.5/77/15, par. 3) ; b) Les produits et activités nécessaires 

à l’exécution du mandat (ibid., par. 4) ; c) les incidences budgétaires du projet de 

résolution (ibid., par. 5 à 7) ;  

4. Les activités nécessaires à l’exécution du mandat et les incidences budgétaires 

pour 2023 comprennent un montant de 64 300 dollars à prévoir au titre du 

Département de l’Assemblée générale et de la gestion des conférences, qui permettra 

la traduction dans les six langues officielles d’un document d’avant-session d’un 

nombre de mots estimé à 21 000.  

5. Ayant demandé des précisions, le Comité consultatif a été informé que les 

capacités globales de traitement de la documentation du Département de l’Assemblée 

générale et de la gestion des conférences étaient nettement inférieures à sa charge de 

travail annuelle. Bien que l’on puisse de temps à autre avoir recours au partage de la 

charge de travail pour faciliter la gestion des opérations dans l’immédiat, il n’était 

pas envisageable de s’appuyer sur cette solution pour l’exécution de nouveaux 

mandats, au vu de l’imprévisibilité des tâches demandées et de leur portée ainsi que 

du calendrier à respecter. La proposition relative aux incidences sur le budget-

programme reposait en outre sur l’analyse de la charge de travail documentaire 

existante, effectuée au cas par cas par le Département. Le Comité consultatif compte 

que le Secrétariat s’efforcera d’optimiser l’utilisation des capacités globales de 

traitement de la documentation, afin de les renforcer, à chaque fois que cela sera 

possible.  

6. Dans l’état qu’il a présenté, le Secrétaire général indique qu’aucune ressource 

n’est prévue dans le projet de budget-programme pour 2023 pour financer les activités 

demandées dans le projet de résolution et qu’il n’est pas possible, à l’heure actuelle, 

de trouver dans le chapitre correspondant du projet de budget-programme pour 2023 

des activités qui pourraient être supprimées, reportées, réduites ou modifiées durant 

l’exercice. Il faudra donc ouvrir des crédits supplémentaires pour 2023 (ibid., par. 8).  

 

 

 III. Conclusion 
 

 

7. Les décisions que l’Assemblée générale est invitée à prendre sont énoncées aux 

paragraphes 9 à 11 de l’état des incidences financières présenté par le Secrétaire 

général (A/C.5/77/15). Le Comité consultatif recommande que la Cinquième 

Commission informe l’Assemblée générale que l’adoption du projet de résolution 

A/C.1/77/L.71/Rev.1 entraînerait des dépenses supplémentaires, qui seraient 

réparties comme suit dans le projet de budget-programme pour 2023 :  

 a) Un montant de 64 300 dollars, au titre du chapitre 2 (Affaires de 

l’Assemblée générale et du Conseil économique et social et gestion des 

conférences), qui serait prélevé sur le fonds de réserve pour 2023 et devrait faire 

l’objet d’une ouverture de crédits par l’Assemblée générale  ; 

 b) Un montant de 9 600 dollars, au titre du chapitre 36 (Contributions 

du personnel), pour lequel il faudrait aussi ouvrir des crédits supplémentaires, à 

compenser par l’inscription du même montant au chapitre premier des recettes 

(Recettes provenant des contributions du personnel).  
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